
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 73 (1964)

Heft: 3

Artikel: La future école d'aides-soignantes de La Chaux-de-Fonds

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683229

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683229
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Maquette cle la future Ecolc cantonale rieuchäteloise d'aides-soignantes qui sera construite ä La Chaux-de-Fonds et dont
le cotit s'616vera an total ä 1,5 million de francs. Cette d£pense sera couverte, ä raison de 1 million, par des contributions
cantonale et communale de Fr. 500 000.— chacune, pour le reste par des dons destitutions et dissociations privies.

La maison pourra recevoir de 40 ä 50 6l£ves. L'on trouvera au rez-de-chauss£e: le secretariat, le bureau de la monitrice, un
local pour les medecins, une salle de cours th£oriques, une salle de cours pratiques, une salle de s£jour, une bibüoth&que.
Les premier, deuxi£me et troisi&me Stages auront chacun 13 chambres ä un lit, avec dependances. Le quatrteme 6tage
abritera le logement de la directrice et dix autres chambres.

En terre neuchäteloise: Du nouveau dans la formation du personnel soignant

La future ecole d'aides-soignantes de

La Chaux-de-Fonds

Le 2 fevrier 1964, los Neuchätelois — et les Neu-
chäteloises... — ont vote. lis ont vote « oui » ä l'octroi
d'un credit de Fr. 500 000.— destine ä la creation, ä La

Chaux-de-Fonds, d'une ecole cantonale d'aides-soignantes

pour malades chroniques.
A raison de 16 999 « oui » et de 1717 « non », les

Neuchätelois ont prouve qu'ils comprenaient la necessite

Que leur canton dispose enfin d'un centre de formation
Parfaitement con<;u, en mesure d'instruire ce personnel
soignant dont nos höpitaux ont un si urgent besoin.

Independamment de l'apport que la future ecole

ueuchäteloise fournira sur le plan specifique de la

formation cl'aides-soignantes, elle comblera une autre
lacune encore, en ce sens que jusqu'ici, le canton de

Neuchätel, avec ses 160 000 habitants, etait le seul can-
ion romand ä ne point posseder d'ecole d'infirmieres en

soins generaux ou d'aides-soignantes reconnue par la

Croix-Rouge suisse.

En fait, si la decision est toute recente, le projet est
vieux de quelque sept ans. Lentement, il a müri, a pris
corps, s'est epure. II est aujourd'hui parfaitement au
point. L'ecole n'existe encore que sur les plans, quoique
les premiers coups de pioche aient ete donnes ä la fin
de fevrier, sur la parcelle de quelque 3000 m2, pour les-
quels la ville de La Chaux-de-Fonds a accorde un
droit de superficie, en memo temps qu'elle octroyait
une contribution communale de Fr. 500 000.— pour la
realisation du projet. Ce projet? Un immeuble de 4

etages sur rez-de-chaussee, qui offrira de la place ä
une cinquantaine d'eleves. Chacune jouira de sa
chambre particuliere et d'un cabinet de toilette prive.
Bibliotheque, salle de sejour, salons de reception, cui-
sinettes, salles de cours bien entendu, rien n'y man-
quera.
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Tout en conservant le caractere cantonal qu'ellc
s'est donne et entend conserver, l'Ecole neuchäteloise
d'aides-soignantes, qui sera sous toit au printemps pro-
chain, dependra en quelque sorte du nouvel höpital de

La Chaux-de-Fonds actuellement en voie de construction

et qui sera acheve en automne 1965 vraisemblable-
ment.

C'est dire que les eleves auront la possibility, tout en
effectuant egalement des stages dans d'autres etablisse-
ments hospitallers du canton, de beneficier d'une formation

pratique, repondant aux exigences les plus
modernes en la matiere, dans les services de medecine et
de Chirurgie de ce nouvel höpital qui promet d'etre Tun
des plus parfaits de Suisse.

D'une capacite totale et finale de 500 lits — la capacity

ideale nous a-t-on dit! —, cet etablissement comptera
notamment un service de rhumatologie complet et ab-
solument specialise, c'est-ä-dire un service de conception

toute nouvelle dans le domaine hospitalier et dont
la creation devra permettre d'atteindre ä de grands
progres dans le traitement rationnel des patients rhu-
matisants. Or, qui dit « rhumatisant» dit aussi souvent
« chronique ». Et le Dr Bernard Courvoisier, medecin-
chef du service de medecine interne et promoteur du
futur service de rhumatologie chaux-de-fonnier, vise
egalement ä moderniser, ä transformer la medecine
hospitaliere des « chroniques », sous le motus « Pathologie

chronique — pathologie active ». Ainsi, les futures
aides-soignantes neuchäteloises qui auront le privilege
de deployer leur' activity ä l'höpital de La Chaux-de-
Fonds seront particulierement appelees ä participer au
traitement de ces malades chroniques qui, trop souvent
encore, faute de personnel, faute de locaux, faute de

moyens, sont plus ou moins laisses ä eux-memes, alors
que leur etat de sante pourrait etre sensiblement ame-
liore par l'application de traitements diriges et suivis.

Le röle des aides-soignantes
La profession d'aide-soignante rappelons-le, est une

profession toute jeune encore.
Alors que les infirmieres en soins generaux formees

dans les 33 ecoles reconnues actuellement par la Croix-
Rouge suisse subissent une formation de trois ans, les

aides-soignantes obtiennent leur certificat de capacite
en 18 mois, soit en un laps de temps deux fois moins
long. De ce fait, elles ne sont pas autorisees ä donner
des soins therapeutiques proprement dits — injections,
sondages, etc. — mais, nous citons les Directives de la
Croix-Rouge suisse: « elles soignent, sous la direction
d'une infirmiere dipldmee, les malades chroniques ac-
cueillis dans les institutions ou des services hospita¬

llers; elles s'occupent de faqon mdependante d'adultes
et d'enfants ayant besoin d'assistance, mais won de
soins infirmiers; elles se verront confier des responsa-
bilites dans des homes pour vieillards, des maisons
de convalescence, des Instituts pour handicapes ou
autres etablissements; elles secondent les infirmieres
dans les hdpitaux; les aides-soignantes occupees dans
les services generaux font partie de l'equipe soignante
et travaillent directement sous le controle d'une infir-
miere dipldmee ».

C'est dire que l'aide-soignante peut rcellcmcnt dc-
venir le bras droit de l'infirmierc, la seconder, la rem-
placer meme lorsque les soins ä donner ne sont pas
specifiquement « infirmiers ».

Avant que d'etre sous toit, l'Ecole cantonale neuchäteloise

d'aides-soignantes envisage former dejä une
premiere volee de candidates, en recrutant des adeptes ä cette
nouvelle profession parmi les aides-infirmieres travail-
lant actuellement ä l'höpital de La Chaux-de-Foncls. On
trouve des aides-infirmieres dans presque chaque
höpital. Ce sont generalement des jeunes filles, cle jeuncs
femmes qui travaillent ainsi « empiriquement », souvent
depuis bien des annees, sans pour autant n'avoir ni un
« metier » ni un « Statut professionnel » düment rccon-
nus. La possibilite de devenir « aide-soignante », d'etre
titulaire d'un certificat signe et reconnu par la Croix-
Rouge suisse devrait les encourager ä suivre la preparation

systematique requise ä cet effet, d'autant plus
qu'aucune limite d'äge superieure n'est imposee aux
candidates.

Cadres et corps enseignant
L'Ecole sera placee sous la direction d'une infir-

miere-monitrice qui d'orcs et dejä ciabore les bases du

programme d'enseignement pratique, en collaboration
avec Mme Colette Piaget, infirmiere-conseil, clont
l'höpital de La Chaux-de-Fonds s'est assure le concours
ces dernieres annees et ä laquelle a notamment incombe
le soin d'organiser les services infirmiers du futur
etablissement. Quant ä l'enseignement scientifique, ou
theorique, il sera place sous la Direction du DrB.
Courvoisier et le personnel enseignant sera recrute parmi
le corps medical des Montagnes neuchäteloises.

Osons done dire « bravo » aux Neuchatelois et aux
Chaux-cle-Fonniers en particulier qui ont « ose » penser
et realiser la creation d'une ecole d'aides-soignantes
parfaitement conque qui permettra de former chaquc
annee de 40 ä 50 nouvetles aides-soignantes si ncces-
saires aujourd'hui dans nos etablissements pour
malades.
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